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Plus d’infos sur plainecommune.fr

 LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

1
8 mai 1945 (Place du)  3
17 octobre 1961 (Rue du) �1
Abeilles (Impasse des)  5
Abreuvoir (Rue de l’)  1
Albert 1er (Cité) �1
Albert Duludet (Rue) �2
Alfred de Musset (Place)  1
Alice Guy (Rue)  1
Anatole France (Rue)  2
Antoine de Saint-Exupéry  
(Avenue)  1
Avenir (Villa de l’) 2
Assia Djebar (Rue)  1
Barthélémy Mazeaud (Rue) 1
Bas Martineau (Rue du) 2
Beaufils (Rue)  1
Bel Air (Villa du)  2
Bellevue (Allée de) �2
Berry (Rue de) �2
Bobigny (Rue)  2
Bloch Praeger (Impasse)  3
Butte (Rue de la)  2
Carême-Prenant (Impasse)  1
Chabrol (Rue)  1
Chevalier de la Barre
(Rue du)  1
Chimie (Rue de la) 1
Claire Lacombe (Place) 3
Claude Bernard (Rue)  5
Claude Debussy (Rue)  1
Clément Ader (Rue)��1
Clos (Rue des) �1
Closerie (Villa) 2
Colbert (Rue)  2
Coli (Rue)  1
Colombier Blanc (Rue du)  1
Convention (Impasse de la) �1
Convention (Rue de la)  1
Corneille (Rue)  2
Crèvecœur (Rue)  4
Cristino Garcia (Rue)  2

Croix-Blanche 
(Passage de la)  1
Danielle Mitterrand (rue) 3
Danton (Rue)  2
Docteur Calmette (Rue du)  2
Docteur Roux (Rue du)  2
Dulcie September (Rue)  1
Dupuis (Ruelle)  5
Dupuis Duvivier (Passage)  2
Écoles (Rue des)  2
Edgar Quinet (Impasse)  1
Edgar Quinet (Rue)  1
Edmond Rostand (Rue)  2
Edouard Renard (Rue) 2
Émile Zola (Rue)  5
Esseau (sente de l’)  1
Fontaine (Villa)  2
François Villon (Place)  1
Francs-Tireurs (Rue des) 5
Franklin (Villa)  2
Fraternité (Place de) 1
Fraternité (Villa)  2
Fréderic Joliot-Curie (Rue)  1
Frida Khalo (Rue)  1
Gabriel Péri (Avenue)  1
Général Leclerc (Avenue du)  1
Général Schramm (Rue du)  1
Genève (Rue de)  1
Geneviève Antonioz  1 
Général de Gaulle (Avenue du) 1
Georges Braque (Place)  1
Georges Magnier (Rue)  1
Georges Politzer (Rue)  1
Guerman Titov (Rue)  1
Guilletat (Rue)  1
Guiseppe Garibaldi (Rue)  2
Guy Môquet (Rue)  2
Guynemer (Rue)  1
Haut Martineau (Rue du)  2
Hélène Boucher (Rue)  1
Henri Barbusse (Avenue)  1
Honoré de Balzac (Rue) �1
Iris (Villa des)  2
Jean Jaurès (Avenue)  2
Jean Mermoz (Avenue)  1
Jean Vernet (Rue)  2

Pour connaître vos jours de collecte, retrouvez le numéro du secteur 
correspondant à votre rue dans la liste ci-dessous.  
Découpez ensuite le calendrier de votre secteur à la fin de ce livret.

Numéro 
du secteur

LISTE DES RUES PAR SECTEUR

Exemple pour repérer  
votre secteur :  

si vous habitez la rue  
Chevalier de la Barre,  

votre calendrier 
est le numéro 

Corentin DUPREY,  
Vice-président de Plaine Commune  
en charge de la qualité du cadre de vie,  
du traitement et de la collecte des déchets

ÉDITO

Madame, Monsieur,

Ce calendrier de collecte est le premier du nouveau 
mandat de l’exécutif de Plaine Commune. La propreté 
et la gestion des déchets figurent désormais au 
premier plan des priorités de notre territoire. 
Des moyens nouveaux seront ainsi mobilisés dès l’an 
prochain pour optimiser le service public, renforcer la 
prévention et expérimenter la vidéo-verbalisation.

Au quotidien, nous avons également toutes et tous un 
rôle prépondérant pour contribuer à la propreté des 
espaces publics. En respectant les jours et horaires 
de sortie de bac et en utilisant de façon adéquate 
les points d’apport volontaire, nous contribuons à 
l’apaisement de notre environnement. 

Au-delà, c’est l’ensemble du territoire qui doit 
s’engager en faveur du tri sélectif pour lequel nous 
avons d’énormes progrès à faire. En triant plus et 
mieux, ce sont à terme des économies que nous 
dégagerons pour le bien commun. Enfin, il nous 
appartient de réduire au maximum notre production 
de déchets car, en plus de nos rues et de nos finances 
locales, c’est la planète que nous devons protéger.
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 LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

1Jean-Jacques Rousseau (Rue)  2
Jean-Pierre Timbaud (Rue)  2
Jollois (Rue)  5
Jules Ferry (Rue)  1
Jules Verne (Place)  5
Jura (Passage du)  2
Lacazette (Rue)  1
Lamartine (Rue)  2
Lavoisier (Rue)  2
Lecoeur (Passage)  1
Lénine (Avenue)  3
Leo Delibes (Rue)  1
Lepilleur (Rue)  2
Lépine (Rue)  2
Louis Blériot (Avenue)  1
Louis-Nicolas Lemoine (Rue)  2
Louise Michel (Rue)  1
Lucienne (Rue) �1
Mahmoud Darwich (Rue) 1
Marcel Cachin (Avenue)  1
Marcelin Berthelot (Rue)  2
Marjolaine (Allée) 1
Maryse Bastié (Rue)  1
Mathias (Impasse)  5
Maurice Bertaux (Rue)  1
Maurice Bureau (Rue)  2
Maurice de Fontenay (Mail)  1
Maurice Lachatre (Rue)  2
Maurice Ravel (Rue)  1
Métallos (Rue des) 1
Michelet (Rue)  1
Molière (Rue)  2
Montfort (Sente)  2

Moulin Fayvon (Rue du)  1
Moulin Neuf (Rue du)  1
Myriam Makeba (Place) 1
Normandie (Rue de)  2
Nungesser (Rue)  1
Occotal (Rue d’)  1
Orme-Seul (Allée de l’)  1
Parmentier (Rue)  1
Parmentier (Villa)  1
Pascal (Rue)  1
Pasteur (Boulevard) 
> entre 6 Routes 
et Victor Hugo  1
Pasteur (Boulevard) 
> entre Victor Hugo 
et Crèvecœur  5
Paul Doumer (Rue) �2
Paul Langevin (Rue)  1
Paul Richez (Rue)  2
Paul Vaillant Couturier (Avenue)  3
Paul Verlaine (Rue & Place)  1
Philippe Roux (Allée)  1
Pierre Curie (Rue)  5
Pommier de Bois (Place)  1
Pré-Moreau (Sente du)  1
Prés-Bordeaux (Villa des)  2
Président Wilson (Rue du)  2
Presov (Avenue de)  1
Pressin (Ruelle)  5
Prévôté (Rue de la)  1
Prévoyants (Rue des) �2
Progrès (Allée du)  1
Puits-Ferry (Impasse du)  1

LA COURNEUVE

Rabelais (Rue)  2
Racine (Rue)  2
Raspail (Rue)  2
Râteau (Rue)  2
Renoir (Rue)  1
République (Rue de la)  1
Robespierre (Allée)  1
Roger Salengro (Avenue)  1
Rosa Parks (Rue)  2
Saint-Denis (Rue de)  1
Saint-Just (Rue)  1
Saint-Lucien (Impasse)  1
Sainte-Foix (Passage)  2
Sous-Lieutenant Alexis le Calvez  
(Rue du)  2
Sud (Allée du)  5
Suzanne Lacore (Rue)  1
Suzanne Masson (Rue)  5
Tilleuls (Allée des)  1
Titov (Rue) 1
Tréfilerie (Rue de la) �2
Turgot (Rue)  2
Union (Rue de l’)  1
Valmy (Rue de)  5
Vendanges (Sente des)  5
Verdun (Rue de)  1
Victor Hugo (Avenue)  1
Villot (Rue)  1
Vitulazio (Rue)  1
Voltaire (Rue)  2
Waldeck Rochet (Avenue)  1
Yako (Rue) 1
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Plus d’infos sur plainecommune.fr

 LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.
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 LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

1



 LES DÉCHETS MÉNAGERS 

CALENDRIER 2021
 LES ENCOMBRANTS 

 LES EMBALLAGES  ET LE PAPIER 

JANVIER

MARS

MAI

FÉVRIER

AVRIL

JUIN

L M M J V S D

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30

L M M J V S D

1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

31

L M M J V S D

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30

L M M J V S D

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31

L M M J V S D

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

L M M J V S D

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

SECTEUR

Plus d’infos sur plainecommune.fr

 LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.
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 LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.
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être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
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En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
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 LES DÉCHETS MÉNAGERS 

CALENDRIER 2021
 LES ENCOMBRANTS 

 LES EMBALLAGES  ET LE PAPIER 

SECTEUR

Plus d’infos sur plainecommune.fr

 LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.
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SECTEUR

Plus d’infos sur plainecommune.fr

 LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.
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 LES DÉCHETS MÉNAGERS 

CALENDRIER 2021
 LES ENCOMBRANTS 

 LES EMBALLAGES  ET LE PAPIER 

SECTEUR

Plus d’infos sur plainecommune.fr

 LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.
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 LES DÉCHETS MÉNAGERS 

CALENDRIER 2021
 LES ENCOMBRANTS 

 LES EMBALLAGES  ET LE PAPIER 

SECTEUR

Plus d’infos sur plainecommune.fr

LE VERRE

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu 
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner 
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
 le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
 les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
 les cartons d’emballages volumineux
 la ferraille

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux,
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…), 
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

5
LES EMBALLAGES 

EN PLASTIQUE ET MÉTAL, 
LES CARTONS ET PAPIERS

         LES ENCOMBRANTSLES DÉCHETS 
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES
EN VERRE

JETEZ-LES EN VRAC 
DANS LE BAC OU LA COLONNE

JETEZ-LES EN VRAC 
DANS LE BAC OU LA COLONNE

METTEZ-LES DANS DES SACS 
ET JETEZ-LES
DANS LE BAC 

OU LA COLONNE

METTEZ-LES SUR LE TROTTOIR 
LA VEILLE DE LEUR ENLÈVEMENT

À PARTIR DE 20H
ATTENTION !

LES AUTRES TYPES DE DÉCHETS VOLUMINEUX 
DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS EN DÉCHÈTERIE !

bouteilles pots et bocaux

INUTILE DE 
LES LAVER 
IL SUFFIT 
DE BIEN 
LES VIDER

meubles 
usagés

cartons 
volumineux

ferraille matelas 
et sommier

papiers, 
emballages 
et briques 
en carton

emballages 
en plastique

emballages 
en métal

         LES ENCOMBRANTS
LE TRI
MODE D’EMPLOI



LE VERRE  
SE RECYCLE  
À L’INFINI

MERCI
POUR LE
VERRE

JETEZ VOS BOUTEILLES, BOCAUX ET FLACONS  
DANS VOS BACS OU LES COLONNES PRÈS DE CHEZ VOUS  
POUR LEUR OFFRIR UNE NOUVELLE VIE.
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